
Comité Départemental d’Action       

Sociale de la Somme

DECLARATION LIMINAIRE

Face aux besoins croissants des bénéficiaires de l’Ac�on Sociale, FO FINANCES revendique :

� �Un  accès  aux  presta�ons  pour  tous  les  agents,  ac�fs  et  retraités,  issus  des  ministères

économiques  et  financiers,  quelle  que soit  leur  implanta�on fonc�onnelle  et  géographique,  y

compris hors métropole ;

��Le bénéfice de l’ensemble des presta�ons ministérielles pour les agents gérés par Bercy, en

poste dans les direc�ons interministérielles (DREAL, DDI et DREETS1) ;

��Une restaura�on collec�ve de proximité et de qualité, y compris pour les structures à faibles

effec�fs et pour les agents d’outre-mer, et à défaut le bénéfice du �tre restaurant ;

��Le respect de l’harmonisa�on tarifaire dans les restaurants financiers ;

��La sauvegarde des structures menacées de fermeture ;

��Une augmenta�on des crédits d'heures et des décharges d’ac�vité de service nécessaires à

l’ensemble des membres du bureau des associa�ons gérant les restaurants financiers ;

��La pérennisa�on des subven�ons liées à la loi EGALIM et à l’infla�on ;

� �Une  revalorisa�on  de  la  valeur  faciale  du  �tre  restaurant  à  hauteur  de  10  €  et  une

augmenta�on de la par�cipa�on de l'administra�on à son financement

��Une augmenta�on des réserva�ons de logements par l’ALPAF sur l'ensemble du territoire y

compris les DOM/COM, avec une plus grande part de logements domaniaux et de foyers meublés.

L’a<ribu�on d’un logement reste plus que jamais une des préoccupa�ons majeures des agents ;

��Le main�en en bon état et la rénova�on régulière des immeubles et des logements proposés

aux bénéficiaires ;

��L’améliora�on et la réévalua�on régulière de l’ensemble des aides et prêts de l’ALPAF ;

��L’améliora�on de la poli�que d'aide à la parentalité, par la créa�on de nouveaux disposi�fs et

d’aides, et la réserva�on de berceaux supplémentaires ;

��Une offre vacances-enfants, riche et variée, intégrant des séjours courts et longs, en France et



à l’étranger, sans augmenta�on de la par�cipa�on des familles, aux bénéfices des métropolitains

et des ultra-marins. Les ac�ons en faveur de l'accueil en centres de vacances des enfants porteurs

de handicaps doivent être poursuivies et améliorées ;

��Le main�en d’une offre vacances-famille, perme<ant à tous les agents ac�fs et retraités de

par�r en vacances, avec des presta�ons de qualité et diversifiées à des tarifs sociaux ;

��Le main�en et la rénova�on des résidences EPAF ;

��L’applica�on d’une poli�que adaptée aux besoins des retraités, avec des presta�ons de qualité

et une communica�on efficace ;

��Le rétablissement des chèques-vacances pour les retraités,  en lien avec sa Fédéra�on des

Fonc�onnaires.

Ce<e poli�que impose :

��Le main�en d’un réseau départemental  de l’ac�on sociale avec les effec�fs et moyens en

nombre suffisant ;

��La possibilité pour tout agent de candidater au poste de délégué, quelle que soit sa catégorie,

avec des garan�es sur son déroulé de carrière ;

��Le respect de la procédure de recrutement conformément au cadre de l’arrêté du 15 janvier

2002 ;

��La nomina�on de correspondants sociaux et l'octroi des décharges d'ac�vité indispensables à

l'exercice de leurs missions par les direc�ons ;

� �Des  crédits  d’ac�on  locale  (CAL)  perme<ant  la  mise  en  place  d’une  véritable  poli�que

d’ac�ons locales ini�ée par les CDAS, sans applica�on de la réserve budgétaire pruden�elle ;

��Un dialogue social de qualité et une communica�on rénovée.

FO FINANCES  constate la complexité de la gouvernance de l’ac�on sociale, déjà exprimée par la

Fédéra�on dès 2007 au moment de l’autonomisa�on des associa�ons (AGRAF, ALPAF, EPAF2).

Malgré  5  ans  de  travaux  de  bilan  et  d’audits,  le  choix  de  me<re  en  place  une  strate

supplémentaire  sous  forme  d’une  «  associa�on  faî�ère  »  ne  répondra  pas  aux  besoins  de

simplifica�on et d’efficacité au bénéfice des agents.

Dans une période de crise économique, marquée par une forte infla�on, une baisse con�nue du

pouvoir  d’achat,  et  une  détériora�on  des  condi�ons  de  travail  accrue  par  la  suppression  de

dizaines de milliers d’emplois depuis plusieurs années,  FO FINANCES  exige que l’ac�on sociale

demeure une priorité ministérielle.



FO FINANCES revendique une améliora�on des presta�ons et une meilleure visibilité de l’offre

actuelle.

FO FINANCES dénonce la nouvelle organisa�on du réseau de l’ac�on sociale avec la créa�on d’un

responsable régional,  sans plus-value pour les bénéficiaires.  Ce<e poli�que, dangereuse, induit

une perte  d’autonomie des déléga�ons.  Elles  n’ont  plus  la  possibilité  d’exercer  leurs  missions

correctement dans leur département.

Nous  nous  inquiétons  de  l’augmenta�on  des  risques  psycho-sociaux  découlant  de  ce<e

réorganisa�on.

Pour  rappel,  la  crise  sanitaire  a  démontré  toute  l’importance  d’un  réseau  d’ac�on  sociale

départemental, au plus près des agents et des services.

C’est pourquoi, nous exigeons le renforcement des moyens humains de l’ensemble du réseau de

l’ac�on sociale.

Dans un contexte par�culièrement dégradé des condi�ons de travail, d’une infla�on grandissante,

il est inacceptable que l'ac�on sociale, élément essen�el de cohésion sociale, soit fragilisée par des

réformes successives. A ce �tre, FO FINANCES comba<ra toute tenta�ve d'inter-ministérialisa�on

de l'ac�on sociale.
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